
domainepublic.ch

•£3
o ce
G <->
s  s03
3  0)f-H

</5
i - J  0)

<
<

Qj 0)
O  S0 f  1/3 ^  gj 
O i
f i  T3
c „<*

<  73

Avant goût 
de démantèlement

P
re s sé s  p a r  d es  c o m p te s  d é s a s 

treu x , les g o u v e rn e m e n ts  c a n to 

n a u x  o n t  s o r t i  la  h a c h e .  A lo rs  

q u e  les p récéd en ts  p lans d ’assai

n is se m e n ts  des f inances o n t  été essen 

tie llem e n t m is en  œ u v re  aux  dépens de 

la fo n c t io n  p u b liq u e  e t d u  fo n c t io n n e 

m e n t  in te rn e  de l ’a d m in is tra t io n  (pres

s io n s  s u r  le s  s a la i r e s ,  p o s t e s  la is s é s  

vacan ts, m o ra to ire  su r  l ’em bauche) , les 

nouvelles coupes to u c h e n t  d irec te m e n t 

les usagers d u  service public . Le can to n  

de Z u r ic h  fe rm e  n o ta m m e n t  le p re s ti 

g ieux  h ô p ita l p sy c h ia tr iq u e  de M eilen , 

su p p r im e  1200 em plo is , d o n t  750 dans 

le co rps ense ign an t, et m e t  fin  à la g ra 

tu i té  de l ’o r i e n t a t io n  p ro fe s s io n n e l le  

n o n  scolaire . Les co n séq u en ces  d é p a s 

se n t so u v en t ce que  l’o n  p o u v a it im a g i

n e r:  les élèves d ’u n  g ym nase  se re t ro u 

v en t p a r  exem ple sans ense ig n an ts  p o u r  

u n  sem estre  com plet.

Le c a n to n  de Vaud n ’est pas en  reste. 

O u tre  la fe rm e tu re  de l ’école de f ro m a 

g e r i e  d e  M o u d o n ,  il  r e n o n c e  à la  

c o n s t r u c t io n  d ’u n  n o u v e l  h ô p i t a l  de 

l ’en fan ce  près  d u  C H U V  et à l ’a g ra n 

d is sem en t p o u r ta n t  nécessaire de l ’éco 

le  d ’i n g é n i e u r s  d ’Y v e r d o n .  D a n s  

d ’a u tre s  c a n to n s , la p re s s io n  n ’es t pas 

m o i n s  f o r t e  : les g o u v e r n e m e n t s  les 

m o in s  zélés se f o n t  fo rc e r  la m a in .  A 

Berne, c ’est le G ran d  C onseil qu i a o b li

gé le C o n s e i l  e x é c u t i f  à p r o c é d e r  en  

20 0 2  à u n  « e x a m e n  s t r a t é g i q u e  d es  

p r e s t a t i o n s  p u b l iq u e s » ,  g ig a n te s q u e  

p la n  d ’a s sa in is sem en t des fin ances  v i 

s a n t  à s u p p r im e r  c e r ta in e s  tâ c h e s  de 

l ’E ta t ,  d o n t  l ’a b a n d o n  d e  p lu s i e u r s  

lignes de tra n sp o r ts  publics. A Genève,

Dans ce numéro

c’est aussi le p a r le m e n t q u i a refusé le 

b u d g e t  d u  C onseil d ’E ta t q u i ne  c o m 

p o r ta i t  pas assez d ’économ ies.

La p r e s s i o n  s u r  le s  d é p e n s e s  p u 

bliques m o n tre  que le te m ps des éc o n o 

mies sans effet m a jeu r  su r  les services à 

la p o p u la tio n  est révolu. A défau t de re 

cettes nouvelles, ce sera  en s u p p r im a n t  

des p re s ta t io n s  qu e  les co m p tes  se ro n t 

déso rm ais  équilibrés.

C e t te  s i t u a t i o n  d é jà  p r é o c c u p a n t e  

s ’a g g ra v e ra  é v id e m m e n t  si le p a q u e t  

fiscal est accepté. Prises à la gorge, les 

collectiv ités p u b liq u es  d e v ro n t  m a n ie r  

le c o u p e re t  avec d ’a u ta n t  p lus  d ’ardeur. 

Les p a rt isan s  des baisses d ’im p ô ts ,  très 

hab iles p o u r  faire cro ire  à la c o m p e n 

s a t io n  des p e r te s  fiscales p a r  des éc o 

n o m ie s  de  b o u t s  de  c h a n d e l le s ,  s o n t  

in c a p a b le s  de p r o p o s e r  les c h o ix  q u i 

s’im p o s e ro n t  o u  ta ise n t leurs  p ro p o s i 

t io n s , de p e u r  d ’in f lu e n c e r  le ré s u l ta t  

de la v o ta tio n . Ainsi, le «com ité  co n tre  

la v o r a c i té  d u  fisc»  d é n o n c e  c h a q u e  

jo u r ,  avec ses a n n o n ce s  dans 24 heures, 

u n  «gaspillage» de q u e lq u e s  ce n ta in e s  

de m illiers de francs au  p lus , fe ig n a n t 

d ’o u b lie r  que  les pertes  fiscales se ch if

f r e r o n t  en  c e n ta in e s  de  m il l io n s .  Les 

récen tes  m e su res  d ’a u sté r i té  can to na les  

ne  c o n s t i tu e r a ie n t  d o n c  q u ’u n  av a n t-  

g o û t  d u  d é m a n tè le m e n t  d u  service p u 

b lic  e n  cas d ’a p p r o b a t io n  d u  p a q u e t  

fiscal.

Les é lec trices  e t é lec teu rs  s o n t  d o n c  

p lacés  face à u n  c h o ix  c ru c ia l .  C elu i, 

agréable, de baisser les im p ô ts  sera fo r 

c é m e n t  su iv i de la d é c is io n  b e a u c o u p  

p lu s  d o u lo u r e u s e  des p re s ta t io n s  p u 

b liques à sup p rim er. JCS
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Depuis quarante et un ans. 
un regard différent sur l’actualité

Le Conseil des Etats n’a pas pour vocation la défense des intérêts des cantons.
Lire en page 2 et 3

Il a fallu près d’un demi-siècle à la Suisse pour adhérer au FMI et à la Banque mondiale. 
Lire en page 4

Les parcs nationaux font les frais des restrictions budgétaires.
Lire en page 5

Forum: le NOMES relance le débat sur l’adhésion de la Suisse à l’Union européenne. 
Lire en page 6
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Les cantons jouent tout nus
La Chambre haute ne défend pas les intérêts des cantons. 

Elle se borne à représenter mathématiquement le nombre d'Etats fédérés. 
La confrontation au sujet du paquet fiscal en fait la démonstration.

L
es v o ta tio n s  d u  16 m ai 

le m ontrent, les relations 

e n t r e  les c a n to n s  e t la 

C o n fé d é ra t io n  so n t  en 

crise. Pour la prem ière fois, les 

cantons s’opposent ouvertement 

à une loi fédérale par l’in s tru 

m e n t  du  ré fé re n d u m . Sur u n  

a u tre  f ro n t,  les c a n to n s  fo n t 

entendre une voix dissonante en 

p la id a n t  p o u r  u n e  a d h é s io n  

rapide de la Suisse à l’UE. Les 

institutions suisses perm ettent-

elles aux  can to n s  de défendre 

efficacement leurs intérêts? Il est 

permis d ’en douter.

D ’abord , il faut to rdre  enco 

re une  fois le cou à une fausse 

idée (c ï.D P n  1572) : le Conseil 

des E ta ts n ’a pas p o u r  v o c a 

t io n  de d é fe n d re  les in té rê ts  

des c a n to n s .  S ’il e s t  a p p e lé  

«cham bre  des can tons» , c ’est 

p a rc e  q u e  la r e p r é s e n ta t io n  

m athém atique  correspond  aux 

Etats fédérés et n o n  à leur p o 

p u l a t i o n .  P o u r  le re s te ,  les 

deux conseils o n t des pouvoirs 

i d e n t i q u e s  : m e m b r e  d u  

C o n s e i l  n a t i o n a l  o u  d u  

C o n se il  des E ta ts, u n  p a r l e 

m entaire  vote selon ce qu’il es

tim e être l’in térê t de la C onfé

dération . Surtout, il s’exprim e 

sans recevoir d ’ins truc tions de 

qui que ce soit (art. 161 de la 

C on stitu tion  fédérale). Le p a r 

le m e n t  h e lv é t iq u e ,  o rg a n isé  

s u r  le m o d è le  é t a s u n ie n ,  se

Les pouvoirs des cantons dans la Constitution fédérale

Article 45 Participation au processus de décision sur le plan fédéral

1. Les cantons participent, dans les cas prévus par la C onstitution fédérale, au processus de déci

sion sur le plan fédéral, en particulier à l’élaboration de la législation.

2. La Confédération inform e les cantons de ses projets en tem ps utile et de manière détaillée ; elle 

les consulte lorsque leurs intérêts sont touchés.

Article 141 Référendum  faculta tif

Si 50 000 citoyens et citoyennes ayant le droit de vote ou hu it cantons le dem andent dans les 100 

jou rs  à com pter de la publication officielle de l’acte, sont soum is au vote du peuple :

a. les lois fédérales

b. les lois fédérales déclarées urgentes dont la durée de validité dépasse u n  an ;

c. les arrêtés fédéraux, dans la mesure où la C onstitution ou la loi le prévoient ;

d. les traités in ternationaux qui

1. sont d ’une durée indéterm inée et ne sont pas dénonçables ;

2. prévoient l’adhésion à une organisation internationale ;

3. contiennent des dispositions im portantes fixant des règles de droit ou don t la mise en 

œuvre exige l’adoption de lois fédérales.

Article 140 Référendum  obligatoire 

1. Sont soumises au vote du peuple et des cantons :

a. les révisions de la C onstitution ;

b. l’adhésion à des organisations de sécurité collective ou à des com m unautés 

supranationales ;

c. les lois fédérales déclarées urgentes qui sont dépourvues de base constitutionnelle et dont la 

durée de validité dépasse une année ; ces lois doivent être soumises au vote dans le délai 

d ’u n  an à com pter de leur adoption  par l’Assemblée fédérale.

Cf. aussi Jean-François Aubert/Pascal M ahon, Petit commentaire de la Constitution fédérale de la 

Confédération suisse du 18 avril 1999, éd. Schulthess, Zurich 2003.

d is tin g ue  a in s i de so n  vo is in  

a l l e m a n d  : les m e m b r e s  d u  

B u n d esra t s o n t  de v é r i ta b le s  

re p ré se n ta n ts  des L ânder  v o 

ta n t  su r  in s t ru c t io n s  de leu r 

g o u v e r n e m e n t  q u i  les d é s i 

g n en t e t n ’o n t pas les m êm es 

p o u v o irs  qu e  les d é p u té s  du  

Bundestag.

La C o n s t i t u t i o n  fé d é ra le  

donne d ’autres armes aux can

tons p o u r défendre leurs in té 

rê ts  (cf. e n c a d ré  c i - c o n t r e ) .  

C ’est d ’ab o rd  l’exigence de la 

règle de la double majorité pour 

toute révision constitutionnelle 

et p o u r  certains autres objets. 

Par hu it fois, une majorité des 

cantons s’est ainsi opposée à ce 

qu’une majorité du peuple vou

lait. Dans tous ces cas, le projet 

refusé avait p o u r  objectif d ’a t

tribuer une nouvelle com péten

ce à la Confédération. La prise 

en com pte de l’intérêt fédéralis

te peut alors se heurter au res

pect du principe démocratique : 

une entorse de plus en plus dif

fic ilem ent acceptable. R appe

lons qu’il s’en est fallu de l’avis 

d ’u n  canton pour que la Suisse 

n ’adhère  pas à l’O N U  lors du 

vote du 3 mars 2002.

La charte fondamentale offre 

également certains droits po p u 

laires aux cantons. Ils en ont fait 

p o u r  la p re m iè re  fo is  u sag e  

p o u r contester le paque t fiscal 

en votation le 16 mai prochain. 

L’usage du référendum facultatif 

révèle la méfiance p ou r ne pas 

dire la crise : il consacre une p o 

litique  d ’o p p o s i t io n  des c a n 

tons . En l’espèce, les can to n s  

m ènent u n  juste com bat contre 

u n  p ro je t  in c o n s t i tu t io n n e l .  

Mais, que l’on imagine u n  réfé-
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sur la scène fédérale
En revanche, la double majorité ou les droits populaires, 

prévus par la Constitution, deviennent des moyens de pression 
efficaces quand la collaboration avec la Confédération fait défaut.

ren d u m  lancé p a r  des cantons 

contre l’adhésion de la Suisse à 

u n e  o r g a n i s a t io n  i n t e r n a 

t ionale  : u tilisé  fréqu em m en t, 

ce t in s t r u m e n t  p o u r r a i t  ê tre  

source de blocage.

Des méthodes autoritaires 
au lieu des consultations

Reste la c o l la b o ra t io n .  Les 

c an to n s  d o iven t ê tre  associés 

aux décisions de la Confédéra

t io n  dans le cadre des p ro c é 

d u re s  de c o n s u l t a t io n  : la 

Constitution le prescrit. Mais la 

Confédération vient de piétiner 

la règle dans l’affaire de la p ro 

gression à froid ainsi que pour 

u n  p ro je t  de r é v is io n  de la 

LAMal. Les m é th o des  a u to r i 

ta ires d o n t fait parfois preuve 

Berne so n t d ’au tan t plus ch o 

q u a n te s  q u e  la c o n s u l ta t io n  

c o n s t i tu e  le p r in c ip a l  m oyen  

p o u r  les ca n to n s  d ’in te rv en ir  

dans la politique fédérale.

Les institutions ne fournissent 

d o n c  q u e  p e u  de m o y e n s  e t 

d ’occasions aux cantons pour se 

faire en tendre. Une fois que la 

Confédération s’est arrogée une 

co m péten ce , les E tats fédérés 

sont pris au dépourvu. Ceux-ci 

n’hésitent dès lors plus à engager 

des porte-parole pour sensibili

ser les parlementaires aux in té 

rêts can tonaux . A utant m ettre  

u n  em plâtre sur une ja m be  de 

bois. En revanche, le rôle accru

que pourrait jouer une véritable 

conférence des gouvernem ents 

cantonaux sur la scène politique 

fédérale constitue une voie plus 

intéressante. P ratiquem ent, les 

réunions entre les membres du 

C o n se il  fé d é ra l  e t ceu x  des 

C o n se ils  d ’E ta t  d e v ra ie n t  se 

multiplier. Renouer le dialogue à 

défaut de réform er en p ro fo n 

deur les institutions, tant ce der

nier exercice s’apparente hélas à 

u n  vœ u pieux. ad

Médias___________________

La couleur du fait divers

U
n débat récurrent occupe les médias : 

faut-il oui ou non mentionner la natio

nalité ou l’origine des auteurs présumés 

de crimes ou délits? Il y a un mois, dans l’émis

sion de la TSR Mise au point, les partisans du 

«non» faisaient remarquer qu’il est inutile de 

stigmatiser une population si la nationalité ou 

l’origine ne sont pas des faits significatifs dans 

une affaire de ce type. Les partisans du «oui» 

estimaient, quant à eux, que l’on ne peut pas 

toujours publier ce qui plaît et qu’il faut éviter 

de verser dans le politiquement correct. La po

pulation a le droit de savoir. Faudra-t-il un 

jour taire le sexe d ’un ou une criminelle parce 

que c’est discriminatoire? La nationalité (voire 

même la couleur de peau, pour le rédacteur en 

chef du Matin qui justifie cette précision en di

sant que c’est également un élément de com

préhension dans le domaine du sport), en tant 

qu’elle est un facteur explicatif, devrait donc 

être mentionnée.

Quelle politique d ’information faut-il donc 

choisir? Tout d ’abord, il est évident que le 

principe de transparence a un certain nombre 

de limites, en particulier liées au respect de la 

sphère privée. Toutefois, on ne voit pas pour 

quelle raison il faudrait occulter des informa

tions que les lecteurs ou spectateurs appren

d ro n t p ro b ab lem en t par le biais d ’autres 

sources moins recommandables, la rumeur ou 

le «on-dit». Ce serait partir du principe que la 

population n’est pas capable de discernement 

et cela n’est pas souhaitable. De plus, si le rôle 

des médias se limite à évoquer l’existence d ’un 

délit ou d ’un crime, sans autres précisions, au

tant renoncer à en parler. Il n’est d ’ailleurs pas 

certain que la qualité générale des nouvelles y 

perdrait.

La nationalité n'explique pas tout
D ’un autre côté, si les journalistes publient 

ce genre d ’informations en évoquant la natio

nalité ou l’origine et se justifient en parlant de 

facteurs significatifs ou explicatifs, ils seraient 

plus honnêtes s’ils faisaient également figurer 

systématiquement dans leurs articles d ’autres 

précisions: situation familiale, lieu d ’habita

tion, catégorie socio-professionnelle, niveau de 

revenu, par exemple. Sinon ils décident impli

citement (d’autant plus quand la nationalité 

apparaît déjà dans le titre ou le chapeau d ’un 

article), sans aucune base scientifique, que le 

facteur national (ou «ethnique») est seul ou en 

majeure partie déterminant. Ce qui est faux,

du point de vue de la criminologie, et occulte 

des éléments plus pertinents. Quand 24 heures 

(19 novembre 2003) justifie sa position de pu

blier l’information en écrivant que la recherche 

de vérité, en matière de faits divers, «s’incarne 

en des personnes qui ont un sexe, un  âge et 

une nationalité», on s’inquiète de voir à quoi 

peut se réduire un être humain et des situa

tions pourtant toujours complexes. L’informa

tion est, dans ce cas, clairement lacunaire.

En Suisse, la criminalité n’est pas le fait m a

joritaire des étrangers mais des catégories de 

population les plus défavorisées. «Les risques 

qui sont à l'origine de la criminalité sont par

ticulièrement grands lorsque plusieurs fac

teurs sont réunis: un  statut social bas, une 

désintégration sociale, une mauvaise forma

tion  et des perspectives d'avenir minimes» 

(www.snf.ch/fr/com/prr/prr_arh_00jun20.asp, 

Fonds national suisse de la recherche scienti

fique, com m u n iq ué  de presse du 20 ju in  

2000). Ce genre de données permet d ’expli

quer, en grande partie, la surreprésentation 

des étrangers dans les statistiques de délin

quance et criminalité. C’est peut-être cela qu’il 

faut dire et répéter. Informer, oui, mais com

plètement. os
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Politique monétaire

La longue marche vers le FMI

La Suisse, 

puissance 

financière de 

premier plan, 

a attendu 

quarante-cinq 

ans avant d'adhérer 

au Fonds monétaire 

international.

La chronique de 

cette longue 

valse-hésitation 

illustre la résistance 

du pays à toute 

ouverture vers le 

monde.

E
n 1947, la Suisse décide 

de se tenir en dehors des 

in s ti tu t io n s  m o né ta ires  

in t e rn a t io n a le s  c réées 

pour sortir du chaos de la Secon

de Guerre mondiale. Seul pays à 

côté des Etats-Unis à posséder 

une m onnaie  forte, elle craint, 

en adhérant aux règles du FMI, 

d ’être contrainte de mener isolé

m e n t  u n e  p o litiq u e  des p a ie 

ments totalement libérale. Cette 

réserve  é ta it  lég itim e, estim e 

Daniel Kaeser dans u n  livre qui 

d éc rit  la longue m arche  de la 

Suisse vers le Fonds m onétaire 

international et la Banque m on 

diale suisse. D ’abord à la Banque 

nationale (BNS) puis au Dépar

te m e n t des finances, Kaeser a 

suivi ce dossier pendant près de 

quarante ans. Il a été le principal 

négociateur de l’adhésion et le 

premier administrateur suisse au 

FMI de 1992 à 1997. Si le refus 

de l’im médiat après-guerre était 

justifié, la ré ti

cence ultérieure 

de la Suisse se 

base  s u r  des 

a r g u m e n t s  

in fo n d és . U ne 

ad hésio n  n ’a u 

rait pas atténué 

l’indépendance 

de la p o li tiq u e  

m o n é ta ire  p a r  

une obligation  

de réajustement 

des parités, ou 

p a r  u n e  in te r 

nationalisation  

du franc, ni m e

nacé  le sec re t 

b a n c a ire .  La 

tempête m oné 

taire des années septante renfor

ce les craintes de la Suisse qui 

répugne à s’em barquer dans un  

sy s tèm e  e n  p le in e  m u ta t io n ,  

b o u scu lé  p a r  le d é so rd re  des 

marchés. La p ruden te  Helvétie

préfère observer p lu tô t que de 

partic iper à la recherche d ’une 

m e ille u re  o r g a n i s a t io n  du  

m onde. La similitude est frap 

p a n te  avec l ’a p p ro c h e  vers 

l’ONU et l’Union européenne.

Question d'ego
Cette réserve à une adhésion 

est en con trad ic tion  avec l’en 

gagement croissant et massif au 

sein  du  FM I p o u r  des o p é ra 

tio n s  de secours de la Suisse, 

grâce à ses réserves monétaires 

plus que confortables. Le statut 

d ’observateur semble convenir 

à la BNS et to u t  p a r t ic u l iè re 

m en t à son président. De 1974 

à 1984, Fritz Leutwiler, p ro m o 

te u r efficace du  sta tu  quo, est 

ple inem ent satisfait de son rôle 

de vedette internationale et peu 

enclin  à jo u e r  les seconds v io 

lo n s  e t à c h a p e ro n n e r  u n  

conseiller fédéral dans les r é 

unions internationales. Pour bri

ser ce verrou, 

il faut la con- 

v e r s i o n  d u  

c h e f  d u  D é 

partem ent des 

f i n a n c e s  à 

l ’im p é r ie u s e  

n é c e s s i t é  

d ’u n e  a d h é 

sion. Privé de 

p a r o l e  l o r s  

d ’une réunion 

du Groupe des 

dix - c’était en

1985 - l’obser

v a t e u r  O t t o  

Stich est frap

pé p a r  la dis- 

p r o p o r t i o n  

entre l’im por

tance  des c o n tr ib u t io n s  de la 

Suisse et l’insignifiance de son 

influence dans l’in s ti tu t io n . Il 

s’engage avec sa légendaire opi

niâtreté sur le chem in  de l’a d 

h é s io n .  Le n o n  à l ’O N U  de

1986 retarde, sans la bloquer, la 

m arche vers les ins titu tions de 

Bretton Woods. Malgré l’hosti

lité de certa ines o rganisations 

tiers-mondistes et la réserve des 

m i l ie u x  é c o n o m iq u e s ,  le 

C onseil fédéral lance en  1989 

des entretiens exploratoires au 

p rès  du  FM I e t de la B anque 

Mondiale.

Diplomatie musclée
D anie l Kaeser d éc ri t  p a r  le 

m e n u  le m a ra th o n  d ip lo m a 

tique  p o u r  o b ten ir  des co n d i

tions d ’adhésion correspondant 

au  p o id s  réel de la Suisse. Le 

changement à la tête de la BNS 

e t la parfa ite  u n ité  de vue du 

Conseil fédéral perm ettent une 

action cohérente. Il s’agit d ’ob 

tenir u n  quota de participation 

au FMI suffisant pour décrocher 

u n  siège au Conseil d ’adm inis

tration. Il faut neutraliser l’op 

p o s i t io n  d é te rm in é e  de l ’Es

pagne qui n ’accepte pas que la 

petite Suisse obtienne u n  quota 

p lus im p o r ta n t  que la g rande  

n a t io n  ib é r iq u e .  Il fau t  

c o n v a in c re  les E ta ts -U n is  de 

c réer p o u r  la Suisse u n  poste  

supplémentaire au Conseil d ’ad 

m in is tra tio n . P o u r y parv en ir  

notre  am bassadeur à W ashing

ton  va jusqu’à suggérer qu’en cas 

de blocage américain, il pourrait 

a rr iver m a lh eu r  à n o tre  c o m 

mande de chasseurs F 18 !

Sur le front intérieur, le réfé

rend u m  lancé à la fois par des 

o rg an isa tion s  tie rs -m o n d is te s  

et les nationalistes blochériens 

to u r n e  avec 56 % de o u i  à 

l’avantage du  Conseil fédéral. 

L’unité a payé. at

Daniel Kaeser, La longue 

marche vers Bretton Woods, 

Georg Editeur, Chêne-Bourg, 

Genève, 2004.

E-mail: livre@medhyg.ch

Le coup de pouce de DP

Domaine Public publiait en 

octobre 1989 u n  num éro 

spécial consacré aux institu 

tions de Bretton Woods. Ce 

qui le rendait particulière

m ent intéressant, note Daniel 

Kaeser, c’était qu ’il se fondait 

sur une enquête faite auprès 

des organisations am éri

caines d ’aide au développe

ment. Les conclusions de ce 

num éro spécial, favorables à 

l’adhésion, firent l’effet d ’une 

bom be dans les milieux tiers- 

mondistes, précise-t-il.
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Environnement

La nature dans son parc

Les restrictions budgétaires stoppent l'ouverture de nouveaux parcs nationaux 
ou régionaux. Pourtant, ils ne coûtent pas chers comparés aux ressources 

englouties par le développement d'un tourisme polluant et mécanisé

L
a r é a l i s a t i o n  de n o u v e a u x  p a rc s  

nationaux ou régionaux est renvoyée 

à des tem ps meilleurs. Les économies 

budgétaires l’exigent. Car l’assèche

m ent des finances publiques n ’a pas seule

m en t com m e effet d ’im poser des res tric 

tio n s  aux  in s ti tu t io n s  existantes, il ren d  

impossible l’éclosion de projets nouveaux, 

il tue  l’in n o v a tio n . Pas d ’a rgen t, pas de 

Suisse! La France, l’A utriche, l’Italie o n t 

développé de g ran d s  parcs n a t io n a u x  et 

régionaux, p o u r  ne pas parler des grands 

exem ples n o rd iq u es  e t am érica ins. Leur 

expérience perm et au moins d ’approfondir 

ce concept et d ’entretenir la flamme.

Le rapport à la nature
L’exploitation de la nature par l’hom m e 

p e u t  ê tre  vécue  c o m m e  c u lp a b il isa n te .  

D ’où la volonté rédem ptrice  de la laisser 

libre de toute  in terven tion  hum aine  dans 

des zones délimitées; m êm e si le ra p p ro 

ch e m e n t des m o ts  -  la n a tu re  dans son  

parc -  est révélateur de l’aspect volontariste 

et, en une  certa ine  m esure, artific ie l du 

projet, telle é ta it l’in ten tio n  au d ébu t du 

siècle passé : retrouver u n  coin de paradis 

sauvage. Le Parc national suisse en Engadi- 

ne s’inscrit dans cette visée.

La pureté due à l’absence de toute inter

vention hum aine est au jourd ’hui remise en 

question. D ’une p a r t  il n’y a pas de fron

tières étanches: les éléments, les anim aux 

p assen t o u tre  la lim ite  du  parc . D ’au tre  

p a rt ,  la n a tu re  d o it ê tre  pro tégée  con tre  

elle-même. Les roselières du lac de Neuchâ- 

tel et les marais, com m e ceux de Lavours en 

France, exigent d ’être en tre tenus et sous

traits à l’arborisation. Des espèces animales 

peuvent être menacées de surpeuplem ent. 

Ainsi au concept de nature s’est substituée 

une vo lon té  de préserver la b io-diversité 

dans des espaces définis. Si dans u n  espace 

très limité, une sorte de noyau dur, toute 

in te rv en tion  hum ain e  est encore bannie, 

autour, de vastes zones périphériques sont 

ouvertes à une exploitation agricole douce

et à u n  to u r ism e  re sp e c tu e u x  de règles 

strictes de com portem ent.

Les Muverans
Le g ran d  p réd a teu r  des Préalpes et des 

Alpes, c’est le ski. Les espaces qui sont de

meurés protégés sont ceux qui ont échappé à 

l’im périalism e des pistes, qui doivent être 

longues, diverses et communiquer entre elles 

par des remontées mécaniques à grand débit.

Une com m une vaudoise a résisté à l’ex

p lo ita tion  d ’u n  superbe  dom aine  skiable 

situé sur son territoire. C ’est la com m une 

de Bex qui a préservé Anzeindaz, le col des 

C ham ois, le pas de C heville qu i m ène à 

D erborence  et to u t  l’espace du  P o n t-de - 

N an et des Muverans.

Cette m êm e région échappa aussi à l’em 

prise de l’armée qui voulut, en son temps, y 

installer une place de tir. L’opposition, re 

cru tan t dans tous les milieux, fut telle que 

les artilleurs bâchèrent leurs canons et leurs 

projets.

En 1970 déjà, le Conseil d ’Etat vaudois 

voulut créer u n  parc alpestre dans cette ré-

Pour et contre le paquet fiscal

La presse régionale a publié une pleine page 

de publicité contre le paquet fiscal de la part 

des gouvernements cantonaux de Suisse occi

dentale. Les noms des conseillers d ’Etat qui 

soutiennent le référendum figurent en toute 

lettre. Pour Berne, Fribourg, Genève, le Jura 

et le Valais, tous les noms des membres de 

l’exécutif y figurent. A Neuchâtel, les deux 

élus libéraux, Sylvie Perrinjaquet et Pierre 

Hirschy n’en sont pas. Il en va de même pour 

le seul libéral du gouvernement vaudois, 

Jean-Claude Rochat.

Par contre, tous les UDC, Urs Gasche, Elisa

beth Zôlch-Balmer et Werner Luginbühl à 

Berne, ainsi que Jean-Claude Mermoud dans 

le canton de Vaud et l’indépendant populiste 

Pascal Corminboeuf à Fribourg, s’opposent 

au paquet fiscal. jg

gion. Mais le Conseil d ’Etat valaisan s’y op

posa; il imaginait en extrapolant l’expansion 

touristique de l’époque une route qui en alti

tude relierait toutes les stations touristiques 

de la rive droite du Rhône jusqu’à Derboren

ce com pris. A ujourd’hui les visées expan 

sionnistes se sont calmées, le dossier pourrait 

être rouvert entre les deux cantons. Car il est 

possible d ’aller de l’avant sans la Confédéra

tion.

L'argent
La mise en place des infrastructures d ’un  

tourisme discret et non  mécanisé, l’indemni

sation de quelques exploitants, voire des col

lectivités qui renoncent à des profits plus fa

ciles, coûtent quelque argent.

Mais qu’on calcule les sommes englouties 

depuis trente ans dans l’accès au glacier des 

Diablerets, transformé en boulevard, dénatu

ré, et ce que coûterait la création d ’un  parc 

des Muverans ! La comparaison est révélatri

ce des choix de développement. Raison forte 

pour maintenir en première ligne le site des 

Murverans et affirmer sa priorité. ag
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Forum

La Suisse et l'Union européenne: 
l'élargissement oublié ?

A lmut Bonhage 

Secrétaire générale du  NOMES

Alors que le premier mai 2004 l'UE s'élargit à dix nouveaux membres, 
la Suisse est toujours spectatrice. Pensons-nous vraiment pouvoir 

défendre efficacement de cette façon nos intérêts en Europe?

D
u ran t les quinze dernières années, le continent européen 

s’est profondém ent modifié. Les pays membres de l’UE ont 

eu, au début des années nonante, le courage et sans doute 

l’audace de tendre la main aux pays de l’ex-bloc soviétique 

en leur p rom ettan t l’in tégration  dans la com m unauté . En même 

temps, ils formulaient l’objectif ambitieux de ne pas seulement élar

gir l’UE mais également de l’approfondir. Ce fut le début d ’u n  p ro 

cessus de réforme des institutions européennes, qui culminera avec 

l’adoption de la Constitution européenne, vraisemblablement enco

re duran t la présidence irlandaise, donc avant fin 2004. Malgré les 

crises, les divergences d ’opinions et tous les autres obstacles qui res

tent à surmonter, on ne peut pas nier que le processus d ’intégration 

eu ropéen  progresse con tinuellem en t et de m anière  irréversible. 

L’Europe prend corps. L’UE se rapproche u n  peu plus de son idéal: 

créer, du Portugal à la Lettonie, u n  espace de paix, de stabilité et de 

prospérité. Et la Suisse? Elle joue  malheureusement u n  rôle peu glo

rieux. Elle observe passivem ent l’UE poser les ja lons historiques 

d ’un e  grande  Europe. De m anière  p lus po lém ique on  p o u rra it  

même la décrire com me une profiteuse.

Efforts communs
O utre  cette d im ension historique des développements actuels, 

l’élargissement de l’UE doit également être analysé d ’une manière 

plus pragmatique. La vision d ’une Europe unifiée est porteuse de 

beaucoup d ’espoirs. Elle com porte  néanm oins aussi des risques. 

Dans tous les pays membres, le scepticisme domine quant à la répé

tition du succès des précédentes intégrations de nouveaux venus. En 

effet, après leur entrée dans l’UE, l’Espagne, l’Irlande, la Grèce, mais 

aussi la Finlande, ont connu u n  boum  économique fulgurant grâce 

aux réformes et au soutien du Fonds de cohésion, les m ettant ainsi 

rapidem ent au niveau européen. Pour l’élargissement à l’Est, seule 

une partie des moyens mis à disposition alors est disponible et la dif

férence de niveau de vie entre certaines régions et la moyenne euro

péenne est immense. Tous les experts affirment que les effets positifs 

ne se feront sentir qu’à moyen ou long terme. L’UE - pensée il y a 

cinquante ans pour six membres - menace simultanément de deve

nir inefficiente avec vingt-cinq membres.

Dès lors l’absence d ’euphorie suscitée par l’élargissement im m i

nent n’étonne personne. Pour assurer le succès du projet d ’élargisse

m ent et d ’approfondissement de l’UE, des efforts importants seront 

nécessaires. Les gouvernem ents des pays m em bres doivent lutter 

pour assurer la compréhension et le soutien de leurs populations au

projet européen. Néanmoins, malgré tout le scepticisme et toutes 

les précautions, personne ne met en doute la justesse d ’un  élargis

sement de l’UE aux pays de f  ex-bloc soviétique. Et en Suisse?

Objectivement, la Suisse a également intérêt à ce que ce projet 

réussisse. La Suisse entretient des liens tellement étroits avec les 

pays de l’UE que leur avenir dicte le nôtre. Pourtant aucune voix 

ne s’élève pour affirmer que notre pays peut et doit contribuer à 

l’aboutissement de ce projet. Au contraire, la question d ’une ad 

hésion ne serait envisageable qu’une fois la cohabitation à vingt- 

cinq absorbée par l’UE.

Le NOMES comme moteur du débat sur l'adhésion
Face à ce contex te  h is to rique , la po li tiq u e  eu ro p éen n e  du 

Conseil fédéral, partagé sur la question, semble n on  seulement 

lâche mais également irresponsable. Dans son programm e de lé

gislature, il repousse la décision au sujet de la reprise des négocia

tions sur l’adhésion à plus tard. D urant les quatre prochaines an 

nées, il est uniquem ent prévu de rédiger des rapports et de tirer 

les leçons des accords bilatéraux en vigueur. Le Conseil fédéral pa

ralyse le débat dans l’ensemble du pays. Le même cas de figure se 

présente dans les partis bourgeois: le seul dénominateur com m un 

est le soutien aux bilatérales II qui devraient pouvoir être conclues 

prochainement. La question concernant la possibilité de défendre 

nos intérêts en Europe, tou t en restant en dehors de l’UE, est soi

gneusement évitée.

Le «Nouveau mouvement européen suisse» (NOMES) prend ici 

la relève. Lorsque les partis se retirent de la politique en matière 

d ’adhésion à l’Europe, notre tâche est de rom pre le silence que 

s’impose la Suisse. Avant les élections, nous avons dem andé à 

chaque candidat et à chaque candidate sa position sur l’UE. Nous 

avons ainsi distingué ceux qui sont favorables à une adhésion par 

la désignation «label europe» afin que leur position soit transpa

rente pour les électeurs. Nous mobilisons actuellement les parti

sans à une adhésion par le «Manifeste pour l’ouverture des négo

ciations d ’adhésion avec l’UE» qui peut être signé sur la page web: 

www.europe.ch/adhesion. Le bu t est de récolter 50000 signatures.

Il est tem ps qu’u n  vaste m ouvem ent de soutien à l’adhésion 

émerge, afin que la Suisse n’hésite plus à prendre sa place à la table 

de la famille européenne. Il est temps d ’arrêter de rêver à une sou

veraineté non  partagée et d ’ouvrir les yeux sur la réalité qui nous 

entoure. La Suisse doit avoir son m ot à dire, là où sont prises les 

décisions concernant l’Europe tout entière, nous y compris. C ’est- 

à-dire à Bruxelles, dans les différents organes de l’UE. ■

Les opinions exprimées dans la rubrique Forum n'engagent pas la rédaction de DP.
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Freizollstrasse

Une route pour enjamber la Suisse

La construction d'une route entre deux communes allemandes traversant 
le territoire suisse butte contre une frontière toujours infranchissable.

D
ans le n o rd -e s t  bâlois, 740 m ètres  

d ’asp h a l te  ré v e illen t les pass ions. 

D eu x  v illes  a l le m a n d e s ,  W eil am  

R hein  e t L ôrrach, so n t séparées pa r  une  

colline, la Tüllingenhügel, et par une riviè

re, la Wiese. Une petite route serpente bien 

par-dessus la colline, mais elle ne résou t 

pas les problèm es liés au  trafic quotidien. 

Selon u n  contra t conclu entre la Suisse et 

l’Allemagne en 1977, une route doit relier 

ces deux com m unes en em p ru n tan t le che

m in le plus court: u n  p on t perm ettra  à la 

Zollfreistrasse de traverser la rivière Wiese 

qu ’elle longe ensuite  à travers une  forêt, 

pour disparaître dans u n  tunnel et ressortir 

de l’autre côté de la frontière. Pour corser 

l’affaire, ce «raccourci» se situe in tégrale

m ent sur le territoire de la com m une bâloi- 

se de Riehen.

Le contrat de 1977 résout la question de 

la nationalité de cet itinéraire en  lui d o n 

nan t le sta tu t de zone franche, ce qui évite 

aux Allemands se rendant en Allemagne de 

passer deux douanes en l’espace d ’u n  kilo

mètre. En contrepartie, la nouvelle douane 

a u t o r o u t i è r e  su isse  a é té  e n t i è r e m e n t  

construite sur le territoire allemand.

P e n d a n t v in g t ans, les reco u rs  se so n t 

abattus sur cet im broglio  frontalier, cher

c h a n t  la faille p e rm e t ta n t  de ro m p re  le 

c o n t ra t  en tre  les deux  Etats vo isins. En 

2002, le perm is de construire est finalement 

délivré dans l’indifférence la plus totale et 

les t r a v a u x  a u r a i e n t  dû  c o m m e n c e r  le 

16 février 2004.

Les écologistes à la rescousse
C ’é ta it  sans c o m p te r  M a r t in  Vosseler, 

activ iste  c o n n u  e t an c ien  o p p o sa n t  à la 

c o n s t ru c t io n  de la cen tra le  nucléaire  de 

K aise rau gst. M i-ja n v ie r , il e n ta m e  un e  

grève de la fa im  p o u r  é v i te r  l ’a b a ttag e  

d ’une  centaine d ’arbres. La popu la tion  dé 

couvre  que cette  ro u te  traverse u n e  des 

dernières forêts en zone alluviale de la ré 

g ion . Les te n te s  d ressées au  b o rd  de la 

Wiese se m ultip lien t et l’opposition  s’o r 

ganise. Quelques m anifestations plus tard,

B arbara Schneider, m unicipale en  charge 

du D épartem ent des travaux du can ton  de 

Bâle Ville, affirme qu’il s’agit d ’u n  projet 

fossile et suspend l’abattage des arbres. Ce 

revirem ent n ’est pas sans susciter l’ire des 

élus allem ands qui o n t rem pli leur pa rt du 

co n tra t et s’im aginen t déjà patienter enco 

re quelques décennies avant l’ob ten tion  de 

la nouvelle au torisation  de construire !

Le 7 avril, une com m ission s’est réunie 

p o u r discuter de la réouverture  des négo

ciations souhaitée par le canton. Selon ce 

dernier, l’évolution de la sensibilité écolo

gique ainsi que les solutions apportées ac

tu e lle m en t aux  p rob lèm es de trafic r e n 

den t caduc l’accord de 1977. Le verdict est 

non . La ro u te  devra ê tre  con stru ite . Les 

A llem ands se réjouissent, eux qui voient 

d an s  ce tte  ro u te  le signe d ’u n e  g es tio n  

com m une du  trafic engendré par l’agglo

m ération  trinationale. Entre cohésion u r 

baine et défense du bio tope, la Zollfreis

trasse, malgré son nom , franchit toujours 

deux fois la frontière. c f

____________________

L'éloge du vide

E
n sup p rim an t la possibili

té d ’appropria tion  de l’es

pace u rba in  par l’au to m o 

bilis te , la p lace de la gare  de 

B aar dans le c a n to n  de Z oug  

est devenue u n  exemple de co

habitation.

Les concepteurs o n t im aginé 

une place exem pte d 'é lém ents 

ro u t ie r s  c a r  l 'ab sen ce  de r e 

pères p o u r les usagers de l'es

pace public, qu'ils so ient au to 

m ob ilis tes  ou p ié to n s , re p ré 

sen te  en  fa it l 'a b o u t is se m e n t  

de la m o d é r a t i o n  de t r a f ic .  

Aucune signalisation  ne v ien t 

guider l 'autom obiliste. Aucune

ligne jau n e  ne restre in t la m o 

bilité du  cycliste. Aucun passa

ge p o u r  p iétons ne v ien t aider 

l 'hab itan t de la cité ou le visi

teu r étranger. Seule exception : 

u n  m arquage spécifique a été 

prévu p o u r les malvoyants.

Les p ié to n s  t r a v e r s e n t  la 

place de long en  large. Les a u 

to m o b il is te s  c o n to u rn e n t  les 

p ié to n s  à v i te s s e  m o d é r é e ,  

zone 30 oblige. Les bus c ro i 

sent les voitures, ta n tô t à d ro i

te, ta n tô t à gauche, en  flagran

te con trad ic tio n  avec les pres

crip tions de la loi sur la circu 

la tion  routière . L 'équilibre est

p réc a ire ,  m ais  il fo n c t io n n e .  

C ette place de 130 m è tres  de 

long  p o u r  35 m è tres  de large 

est d 'u n e  g rande sobriété. Les 

dalles de b é to n  rectangulaires 

q u i  la c o m p o s e n t  a t t é n u e n t  

l 'a sp e c t h é té ro c li te  des b â t i 

m ents environnants.

C ep en dan t, les concep teu rs  

ne  se s o n t  p a s  s e u l e m e n t  

contentés de créer du vide. Ils 

on t apporté  u n  soin to u t p a rt i 

cu lier à u n  am én a g em e n t u r 

bain de qualité qui m et en  va

l e u r  c e t te  p l a c e  e t  la r e n d  

unique . Ainsi, une colonne de 

l u m i è r e  d ' u n e  h a u t e u r  de

douze mètres et u n  p lan d'eau 

rectangulaire lui confèrent une 

touche d'exclusivité.

C ette  p lace d é m o n tre  b ien  

q u e  l 'a v e n i r  a p p a r t i e n t  à la 

mixité du  trafic en m ilieu u r 

bain.

Philippe Vorlet

Extrait d ’u n  article paru  dans 

Rue de l'Avenir, 4, 2003. 

Bulletin du G roupe conseil 

rom an d  p o u r les rues résiden

tielles et la m odéra tion  de la 

c irculation (GCR).

www.rue-avenir. ch
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F ntreprises suisse

Des Alpes à la conquête de Mars

Une société nichée dans le canton d'Obwald fabrique les moteurs 
des robots de la NASA lancés à la découverte de la planète rouge.

E
t si l’on parlait de l’entreprise Maxon 

Motor AG à Sachseln, une commune 

de moins de 5 000 habitants dans le 

canton d ’Obwald dont Nicolas de Flüe 

est l ’en fan t le plus célèbre. La société est 

nichée dans un  très mignon décor de m on 

tagne avec de jolies pelouses et un immeuble 

industriel anonyme comme on en trouve par

tou t en Suisse. Maxon a été créée en 1961 

sous le nom  d ’Interelectric Sachseln et elle a 

commencé par fabriquer des lames pour les 

rasoirs électriques Braun.

Elle s’est ensuite spécialisée dans la fabri

cation de petits moteurs électriques, une de 

ces activités de micromécanique dans laquel

le les Helvètes ont toujours excellé. Elle em 

ploie aujourd’hui près de 700 personnes en 

Suisse et un  peu plus de 1 000 à l’étranger. 

Jusque là rien que de très banal. Le Conseil 

fédéral y est même passé lors de sa course 

d ’école de 2002.

En bonne entreprise suisse, Maxon vend 

bien sûr dans le monde entier mais elle a un 

client très particulier: le Jet Propulsion Labo- 

ratory (JPL) à Pasadena aux Etats-Unis qui est

une division de la NASA responsable de l’ex

ploration planétaire. Actuellement deux ro 

bots, Spirit et Opportunity, circulent sur la 

planète Mars depuis trois mois. Chacun d ’eux 

est équipé de quarante-tro is m oteurs dont 

tren te -n eu f p rov iennent de chez M axon à 

Sachseln. Les deux robots ont eu leur lot d ’en

nuis divers depuis le début de leur périple, 

mais les moteurs de l’entreprise d ’Obwald, 

tournent eux, sans le moindre problème.

La qualité suisse
On pourra it penser que l’entreprise s’en 

glorifie sur son site Internet: ce n ’est même 

pas le cas. Il faut aller chercher un lien en très 

petits caractères pour tom ber sur un  vieux 

com muniqué de presse datant d ’il y a trois 

mois. Maxon y signale que ses moteurs équi

pan t les engins m artiens sont des modèles 

standards à peine améliorés, ce qui est sans 

doute vrai compte tenu de la tradition de sur

qualité qui existe dans l’industrie suisse. Dans 

la plupart des pays voisins, la presse et le gou

vernem ent se seraient sans doute vanté de 

posséder une telle entreprise. Le patron aurait

été vu au journal télévisé serrant la main du 

chef de l’Etat. Chez nous, rien. Maxon à Sach

seln, inconnu. Nous vivons décidément dans 

un  drôle de pays to ta lem ent incapable de 

mettre en avant ses atouts et d ’en parler. Cu

rieux orgueil suisse avec cette répugnance à 

signaler ses réussites, comme si elles allaient 

de soi et donc qu’il est inutile d ’en parler.

Pour la petite histoire, notons que les deux 

principaux instruments scientifiques emme

nés par les robots martiens sont l’un  de fa

brication danoise et l’autre allemande. Au

ta n t dire que Spirit et O p p o r tu n i ty  son t 

américains comme Alinghi est suisse et Fer

rari italien (les voitures de Formule 1 sont 

développées en Grande-Bretagne par des in 

génieurs anglais). A ujourd’hui, les grandes 

réussites techniques sont forcément interna

tionales, même si la patrie du concepteur et 

sa culture conservent toute leur importante. 

Mais dans les domaines les plus en pointe de 

la te ch n o lo g ie , le n a t io n a l ism e  n ’a plus 

aucun sens. jg

www.maxonmotor. com

_________________________

La ville à trois vitesses

P
our la troisième fois en dix 

ans, la revue E sprit fait le 

point, avec la même perti

nence, sur l’évolution de ce qu’elle 

appelle «la question urbaine», en 

q u e lq u e  so r te  la fo rm u la t io n  

contemporaine de la question so

ciale. Après avoir pénétré Dans la 

jungle des villes (n°202, ju in  1994) 

et observé Quand la ville se défait 

(n° 258, novem bre 1999), voici 

donc La ville à trois vitesses: gen- 

triûcation, relégation, périurbani

sation (n°303, mars-avril 2004).

Sur un ton généralement grave 

mais sans céder au catastrophis

me, une quinzaine d ’auteurs évo

quent les différents aspects de la 

ville-monde: essentiellement la 

marginalisation de la ville euro

péenne, «trésor en passe de deve

nir un patrimoine» et la hiérar

chisation des réseaux de villes, 

constitués et travaillant à l’échel

le de la planète, du continent ou 

de la plus ou moins grande ré 

gion. A l’intérieur d ’elles-mêmes, 

les villes vivent des m uta tions 

qui les fragm entent, les défo r

ment, les recomposent aussi, dif

fé ren tes , in é g a lem e n t v iables 

p o u r  e lle s-m êm es e t plus  ou 

moins vivables pour leurs habi

tants. Pour ne rien dire des effets

dévastateurs de disparités socio- 

spatiales accrues sur le dévelop

pement de la très célébrée démo

cratie locale.

Au passage, Olivier M ongin, 

rédacteur en chef d ’Esprit et par 

a illeurs a u te u r  d ’u n  excellent 

petit ouvrage intitulé Vers la troi

sièm e ville?  (H achette , 1995),  

constate sans surprise l’échec de 

la politique de la ville, cet exercice 

mené en France à coups de pro 

clam ations successives, lancées 

par des gouvernements plus sou

cieux de m arquer leur passage 

que d ’affronter, dans la durée et 

la cohérence, la véritable question

urbaine. Dernier avatar de cette 

politique, elle aussi fragmentée : 

le jou r où se prenaient les décrets 

permettant la mise en oeuvre de 

«sa» Loi d ’orientation et de pro 

grammation pour la ville et la ré

novation urbaine, promulguée le 

1er août 2003, Jean-Louis Borloo 

quittait ses fonctions de ministre 

délégué à la ville pour s’installer à 

la tê te  du  s u p e rm in is tè re  de 

l’Emploi, du Travail et de la Co

hésion sociale, dans ce cabinet 

Raffarin III auquel personne ne 

p rê te  la m o in d re  ch ance  de 

longue vie. y j
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